
 

 
 

 
 
 
  

 
 

Règlement d‘exposition 
 

Organisateur 
OV Näfels - Mollis soutenu par la Commission Membres et Petits animaux Suisse 

 

Devise: animal - tradition - sport 
 

 
1. Dates 

 
Délai d‘inscription Lundi 30 novembre 2015      
 au responsable cantonal des jeunes 
 
Arrivée des animaux jeudi   21 janvier 2016  de 16 à 21 heures 

 
Jugement   vendredi 22  janvier 2016 
 
Programme   samedi      23 janvier 2016  début à 14 h00 
d’encadrement  
 
Remise des prix  dimanche 24 janvier 2016  à 14 h00 
 
Départ des animaux dimanche  24 janvier 2016  dès 16 h00   

 
 

Heures d‘ouverture  
 

vendredi 22 janvier 2016 19 à 23 heures 
samedi 23 janvier 2016 10 à 23 heures 
dimanche 24 janvier 2016 09 à 17 heures 

 
                   

Une grande tombola avec de nombreux lots vous attend 
 



 

 
 
 

 
2. Conditions générales 

 
Les membres de la jeunesse qui sont âgés de 7 à 18 ans, 

 lors de leur inscription ou de l’exposition (années 1997 jusqu’à 2008)  
sont autorisés à prendre part à l’exposition. 

 
Pour les cochons d’Inde de maison et les lapins d’exposition, 

 il n’est pas nécessaire d’être membre. 
 

Pour chaque division et pour les cochons d’Inde, les animaux peuvent être exposés 
plusieurs fois, selon les ensembles ci-dessous : 

 
Lapin de race   par paire (mâle et femelle) 
Volailles de toutes races  par paire (mâle et femelle) 
Pigeons de race   4 bêtes (même race) 
Oiseaux exotiques   4 bêtes (catégorie libre) 
Cochon d’Inde de race  1 animal (mâle ou femelle) 
Lapin d‘exposition   1 animal (mâle ou femelle) 
Cochon d’Inde de maison 1 animal (mâle ou femelle) 

 
Les règlements d’expositions des divisions et de l’Association des Intérêts pour les 

cochons d’Inde font référence. Tout ce qui ne serait pas mentionné dans ces 
règlements est soumis aux décisions du Comité d’organisation ainsi qu’au Conseil 

d’administration de Petits animaux Suisse. 
 
 
 

3. Inscription 
 

L’inscription remplie sur le formulaire d’inscription ci-joint  
doit être transmise jusqu’au 30 novembre 2015 dernier délai  

au responsable cantonal des jeunes (liste annexée). 
  
 

Toutes les annexes sont à télécharger sous www.kleintiere-schweiz.ch. 
 
 
 
 



 

 
 

4. Frais d‘exposition 
 

Par ensemble y.c. catalogue Fr. 20.00 (chaque ensemble suivant Fr. 15.00) 
Cochon d’Inde de race  Fr. 15.00 (chaque animal suivant Fr. 10.00) 
Lapin d‘exposition   Fr. 15.00 (chaque animal suivant Fr. 10.00) 
Cochon d’Inde de maison Fr. 15.00 (chaque animal suivant Fr. 10.00) 
 

(En outre, Petits animaux Suisse paie pour ses membres Fr. 10.00  
par ensemble et Fr. 5.00 pour les cochons d’Inde de race,  

les divisions paient Fr. 5.00 à l’organisateur)  
 
 

5. Paiement 
 

Le paiement doit être fait en même temps que l‘inscription. 
 

Glarner Kantonalbank Glarus 
Konto: 87-62-5 

CH91 0077 3000 5213 8415 1  
Zugunsten , 9.Schweiz. Jugendmeisterschaft   

 
 

6. Boxes de transport 
 

Les caisses de transport doivent correspondre aux exigences de la  
Protection des animaux ainsi qu’aux conditions des divisions.  

Sur place, un lieu de dépôt est mis à disposition.  
 
 

7. Récompenses 
 

Prix de l‘ensemble, si les animaux sont jugés. 
Chaque exposante / chaque exposant ne peut recevoir qu’un prix par catégorie. 

De plus, les champions de catégories recevront des prix spéciaux. 
 

 
8. Remise des prix 

 
Remise des prix Champion suisse des jeunes                  Dimanche  14 h00   
 
Remise des prix lapin d’exposition et cochon d’Inde de maison      ensuite 
 



 

 
 

9. Alimentation 
 

Lapins   Foin, grains, eau 
Toutes volailles  Nourriture du parc pour les volailles et eau 
Pigeons   Nourriture pour pigeons, eau  
Oiseaux exotiques Grains, eau, (pour certaines races, l’exposant donnera de la 

nourriture complémentaire) 
Cochons d‘Inde  Foin, carottes, pellets, eau 
 

Si l’exposant ne suspend qu’une mangeoire dans la cage, 
 il sera renoncé à la distribution de grains.  

 
Les participants apportent leurs récipients pour la nourriture,  

ainsi que quelque chose à ronger pour les lapins.  
 

 
10. Jugement 

 
Le jugement a lieu à huit clos.  

Il sera effectué par des experts / juges / juges d‘élevage formés par les divisions.  
Les lapins d’exposition et les cochons d’Inde de maison seront jugés par le public. 

 

 
 

Ouverture officielle 
Vendredi, 22 janvier 2016 à 19.00 heures 

Linth Arena Näfels 
 
 
 
Petits animaux Suisse      
Commission des membres      
 
 
 
       
 
 


